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Louis Ruvaku, La liberté d'expression ne cesse d'être vio​lée au Burundi.

La liberté d'expression au Burundi risque d'être un vain mot si on en croit aux multiples violations et tracasseries que subissent les journalistes et leurs organes d'expressions: La dernière en ce genre est le cas du Directeur de l'Agence Net Press Jean Claude Kavumbagu emprisonné parles services de la Documentations Nationale, puis libéré après insistance du Conseil National de la Communication. Pour plus de détails nous vous proposons ce reportage réalisé avec l'Institut Panos Paris dans les colonnes qui suivent:

Piétinée par les pouvoirs publics, la liberté de la presse sera acquise après une dure épreuve. On ne dira jamais assez comment la presse burundaise est muselée. Les journalistes ont toujours des problèmes, des obstacles qui leur empê​chent le libre exercice de leur fonction. Cette fonction man​que d'instruments juridiques et financiers sur le terrain même si en théorie le pro​blème ne semble pas être de taille. Les textes de loi exis​tent bel et bien, mais les pro​cédures administratives les rendent inapplicables et
donc sans valeur. La liberté de la presse souffre de plu​sieurs maux difficiles à gué​rir si le gouvernement ne prescrit pas un médicament fort et qu'il faut en mettant en évidence ses intérêts pro​pres. Ce n'est que la sépa​ration du pouvoir qui trouvera la solution à ce problème. Le gouvernement ne veut pas lâcher le contrôle du conseil National de communication avec une main derrière de censurer les médiums ou d'avoir accès facile aux jour​nalistes en cas de pépin. Les journalistes n'ont pas accès facile aux sources d'informations même officielles parce que ces informations restent gardées dans les tiroirs de certains hommes politiques. Ces documents ne peuvent pas facilement être remis aux journalistes pour la sim​ple raison qu'il y a à la tête de l'administration, un ordre de ne pas laisser circuler tel ou tel autre document, sur​tout lorsqu'il y a des person​nes influentes qui y sont im​pliquées. Il n'est secret à personne que l'inspection générale des Finances a des rapports brûlants qui repren​nent les détournements et la mauvaise gestion des entre​prises publiques. Ces rap​ports sont gardés jalouse​ment par les hautes autori​tés du pays qui les cachent au grand jour aux journalis​tes qui en font souvent la demande. Il y a la mauvaise volonté de l'administration de livrer les informations à la presse, cela bloque considérablement les journalistes. Ceux qui ont la chance d'ar​racher une interview avec un cadre se voient renvoyés ailleurs, sans doute au chef hiérarchique soi-disant qu'il n 'a pas la prérogative de faire des déclarations à la presse. Ce problème d'in​formation ne devrait pas nor​malement se poser avec l'existence du ministère de Bonne gouvernance et de la Privatisation. C'est un pro​blème certes réel qui donne l'image de l'absence de l'autorité responsable et libre dans la gestion des entrepri​ses. La presse en souffre dangereusement malgré son engagement ferme de pro​téger ses sources. Les jour​nalistes sont soumis aux contraintes qui les bloquent non seulement dans l'exer​cice de leur fonction mais aussi dans les libertés indi​viduelles. Le droit du regard du gouvernement à la presse oblige d'une façon ou d'une autre les journalistes à travailler même à tort dans la ligne tracée par les pou​voirs publics. Le Directeur du Journal Net Press M. Jean Claude Kavumbagu a été récemment emprisonné pour avoir exploité le site électronique connu sous le nom de AGORA. Ce site qui appartenait à une associa​tion étrangère a été enlevé d'autres sites que Net Press héberge. Cette mesure gou​vernementale a coupé à Net Press et aux autres usagers de ce site la source indénia​ble d'informations. C'est une torture parmi d'autres car cette décision empêche le droite l'information. La loi sur la presse n'est pas encore adoptée par l'Assemblée Nationale pour une plus large liberté des journalistes.
Erigé en société publique dotée de la personnalité ju​ridique régi par le code des sociétés privées et publi​ques. La prise en charge sous forme de subventions libres, ou de venir en garantie à un emprunt auprès d'un établis​sement financier en partie ou en totalité de l'apport de fonds propres de nouveaux projets initiés dans le secteur précis des médias sera insérée dans un fonds. Il servira aussi entre autres à l'acqui​sition de tout matériel et d'autres produits nécessai​res pour le fonctionnement de l'industrie médiatique. Le fonds est doté d'une alloca​tion spéciale d'un montant de 200 millions FBU. Le fonds intervient pour appuyer en priorité les nouveaux promo​teurs des médias. Le gou​vernement a songé aux avantages fiscaux accordés aux organes de communica​tion sociale. Il s'engage pour favoriser le développement continu des médias à accor​der aux entreprises recon​nues comme organes de communication sociale cer​tains avantages fiscaux et système de taxation préfé​rentiel de leurs activités et produits. Au terme de ce pro​jet non encore adopté, tout organe de communication sociale pourra solliciter et obtenir l'exonération totale de toute taxe douanière et transaction sur les investis​sement réalisés. Il s'agira des investissements consentis pour l'acquisition de nouveaux équipements et de matériels de travail et l'acqui​sition de matières premières ou intrants indispensables pour la fabrication ou la dif​fusion des produits médiati​ques. Il y aura aussi l'exoné​ration pour une durée ne dépassant pas 10 ans de l'impôt sur les bénéfices des sociétés. Tout organe de communication sociale pourra pour son installation demander et obtenir le bé​néfice de la procédure d'ex​propriation pour cause d'uti​lité publique des terrains et bâtiments appartenant à l'Etat peuvent faire l'objet à son profit de vente, de loca​tion ou d'apport en nature en société. En dehors de l'exonération de taxes de service et de transactions consen​ties au profit des organes de consommation d'eaux, d'électricité et téléphone, té​lécopieur, Internet, chaque organe a droit à une réduc​tion à l'ordre de 50% sur le montant total de sa consom​mation en électricité, eaux et télécommunication. Tout professionnel, journaliste ou technicien exerçant dans un organe de consommation sociale et détenteur de la carte de presse et sur pré​sentation de celle-ci a droit à l'achat d'un titre de voyage aérien, à une réduction de 40 % sur le prix en cours du voyage.
Les parlementaires avaient fait remarquer que les jour​nalistes demandent trop d'avantages plus il ne le faut en raison que les journaux réalisent des bénéfices. Après examen du dossier , les parlementaires ont fini par comprendre que les journaux sont au service du gouvernement en ce qui concerne la propagande et le développement. Le dos​sier d'adoption de cette loi est en bonne place parmi d'autres qui seront étudiés prochainement à l'Assem​blée. Une lueur d'espoir a pointé à l'horizon avec le projet de création d'un fonds de promotion des médias. Le projet en question sera présenté prochainement au conseil des ministres pour adoption est professionnels militaires du tout préparés à la moindre concession. Le consensus au récent mini-sommet de Dar-Es-Salaam est le résultat de la fermeté sur justement le terrain militaire. Agathon Rwasa qui serait fortement atteint physiquement doit comprendre que ses posi​tions rigides menacent d'oblitération son mouve​ment le FNL. Le fondamen​talisme politique et religieux dont il se fait l'apologue ris​que de buter sur l'intercompréhension mu​tuelle entre le sommet de l'Etat, l'armée et les civils. Seul le choix de ta sou​plesse peut sauver le mou​vement.
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